
Les participants ont également souligné le fait que les groupes de défenses des droits

de la personne sont souvent exclus des forums internationaux à l'intérieur desquels

les questions de règles et de standards des nouvelles technologies sont discutées.

Dans certains cas, cette exclusion est imposée par les gouvernements, mais elle est

également dûe au manque de connaissances techniques de ces groupes sur ces sujets.

La présence de ces groupes de défense à ces forums permettrait de faire ressortir les

«policy choices» affectant les droits de la personne. Normalement les «policy

choices» sont faits, consciemment ou non, par les auteurs des logiciels et de matériel

utilisés pour accéder à Internet sans que ceux-ci soient rendus publics. Cette situation

mène alors à une sorte de «tyrannie du code».

RECOMMANDATIONS (Idées - Options)

(groupe 4)

• Le Canada devrait prendre la tête d'un mouvement menant à l'ébauche d'une

Charte pour appliquer le but de la Déclaration universelle des droits de

l'homme de l'ONU pour l'infrastructure globale de l'information. (the

drafting of a charter to implement the goals of the Human Rights Declaration

in the global information infrastructure --original en anglais)

• Le Canada devrait proposer et coordonner un effort multilatéral pour

promouvoir un partenariat avec le secteur privé. En agissant ainsi, le Canada

viserait la mise sur pied de projets bilatéraux dont le but serait d'éduquer et de

former les organisations non gouvernementales (ONG) oeuvrant à l'étranger,

en particulier les groupes de défense des droits de la personne, à utiliser les

nouvelles technologies et bien comprendre leurs bénéfices et risques

potentiels. Le résultat escompté serait la formation d'utilisateurs compétents

et avertis au sein des groupes des droits de la personne et chez les démunis.

• Le Canada devrait promouvoir activement l'inclusion de nouveaux groupes,

particulièrement les groupes de défense des droits de la personne, dans tous

les forums iinternationaux en charge d'élaborer de nouvelles politiques, règles

ou standards qui seront appliqués aux nouvelles technologies. Le Canada


